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Question écrite n° 86861

Texte de la question

M. Michel Liebgott attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur l'avis conjoint, adopté le 17
juin 2010, de la Conférence nationale de la santé et du Conseil national du sida relatif au projet de plan national
VIH-sida-IST 2010-2014. Au regard du document stratégique, ils estiment que le projet de plan ne répond que
très insuffisamment aux enjeux actuels de la lutte contre le VIH-sida et les IST. Plusieurs faiblesses ont été
identifiées, en particulier sur la politique de dépistage du VIH, les actions au bénéfice des populations les plus
vulnérables et la mobilisation de la France au plan international. La Conférence nationale de santé et le Conseil
national du sida recommandent plusieurs mesures indispensables afin de répondre au mieux à ces enjeux
prioritaires et stopper la progression puis faire régresser l'épidémie d'infection à VIH-sida dans les prochaines
années. Il souhaite donc connaître les mesures que le Gouvernement compte prendre pour mettre en oeuvre
ces recommandations dans le cadre du futur plan et de leurs actions au cours des prochaines années.
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